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Erwägungen

E. 1
Le 16 juin 2025, A.________ a demandé la révision de l'arrêt du Tribunal fédéral
9C_498/2024 du 6 mai 2025.

E. 2
Par ordonnance du 30 juillet 2025, le Tribunal fédéral a rejeté la demande d'assistance
judiciaire déposée par la requérante et lui a imparti un délai de 14 jours pour verser une
avance de frais de 500 fr.

L'avance de frais n'ayant pas été acquittée dans le délai initial imparti, le Tribunal fédéral a,
par ordonnance du 8 septembre 2025, fixé à la requérante un délai supplémentaire, non
susceptible de prolongation, échéant au 19 septembre 2025, afin de s'acquitter de l'avance
de frais exigée.

E. 3
Selon l' art. 62 al. 1, 1

re phrase, LTF, la partie qui saisit le Tribunal fédéral doit fournir une avance de frais d'un
montant correspondant aux frais judiciaires présumés. Selon l' art. 62 al. 3 LTF , le juge
instructeur fixe un délai approprié pour fournir l'avance de frais ou les sûretés; si le
versement n'est pas fait dans ce délai, il fixe un délai supplémentaire; si l'avance ou les
sûretés ne sont pas versées dans ce second délai, le recours est irrecevable.

E. 4
En l'espèce, le compte du Tribunal fédéral n'a été crédité du montant de 500 fr. que le 22
septembre 2025, soit postérieurement au délai supplémentaire non prolongeable fixé au 19
septembre 2025. La requérante n'a de plus pas transmis à la Caisse du Tribunal fédéral, ainsi
qu'il lui avait été enjoint par ordonnance du 8 septembre 2025, dans les dix jours suivant
l'expiration du délai au 19 septembre 2025, une attestation émanant de PostFinance ou de
son établissement bancaire de nature à établir que le montant litigieux avait été
effectivement débité de son compte dans le délai prescrit ( art. 48 al. 4 LTF ). Dès lors, faute
pour la requérante d'avoir apporté la preuve d'un versement en temps utile de l'avance de
frais exigée, la demande de révision doit être déclarée irrecevable, conformément à l' art. 62
al. 3 LTF .

E. 5
Au vu des éléments qui précèdent, le présent arrêt est rendu selon la procédure simplifiée
prévue par l' art. 108 al. 1 let. a LTF .

E. 6



Il est exceptionnellement renoncé à percevoir des frais judiciaires (art. 66 al. 1, 2

ème phrase, LTF).
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